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ULTRAôSON 

1 Rue du Baron Chouard  

67700 MONSWILLER 

T®l : 03.88.02.01.03 

Email : contact@ultra-son.net 

Horaires dôouverture : 

Du lundi au vendredi 

De 9h00 ¨ 12h00 

Et de 14h00 ¨ 18h00 



Nous sommes ¨ votre service pour vous guider dans le choix des ®quipements les mieux  

adapt®s ¨ votre activit® et au lieu de votre manifestation  

Avec ULTRAôSON vous travaillez en confiance. 

Lôentreprise est titulaire du ç Label Prestataire Technique du 

Spectacle Vivant è qui offre ¨ ces clients une v®ritable qualifica-

tion professionnelle ainsi quôun service de qualit®.  



Les ®l®ments importants ¨ sp®cifier dans votre demande : 

P®riode effective de location du mat®riel. 

Type et lieu de lô®v¯nement (int®rieur, ext®rieur, nombre de personnes) 

La liste compl¯te de votre mat®riel ainsi que les quantit®s souhait®es. 

 

La commande : 

Le devis : Le devis nôest pas une r®servation, il ne tient donc pas compte de la disponibilit® des 

produits au moment ou il est ®tabli. 

La commande : Vous devez confirmer votre commande par ®crit pour valider votre r®servation 

(bon de commande ou devis sign® avec la mention ç Bon pour accord è, date, cachet et signa-

ture) et fournir les ®l®ments demand®s au devis (acompte, attestation dôassurance, caution...)  

A ce moment seulement votre r®servation sera effective si le mat®riel est disponible. 

 

Annuler une commande : 

Vous devez nous communiquer lôannulation de votre commande par e-mail ou courrier. 

En cas dôannulation de r®servation dans les 7 jours pr®c®dents la date de d®part du mat®riel, 

tous les acomptes d®j¨ vers®s restent acquis par la soci®t® ULTRAôSON. Le montant int®gral de 

la r®servation reste d¾, si cette annulation intervient dans les 24H pr®c®dant le d®part du mat®-

riel. 

Dans tous les cas de figure et quel que soit le d®lai dôannulation, tous les frais engag®s par    

ULTRAôSON restent ¨ la charge du client. 

 

Tarif : 

Les tarifs sont communiqu®s par simple demande ¨ lôadresse mail contact@ultra-son.net ou par 

t®l®phone au 03.88.02.01.03. 

La soci®t® se r®serve le droit de modifier ¨ tout moment et sans pr®avis le contenu, les prix, 

termes et conditions sauf accord contraire et ®crit entre le client et ULTRAôSON. 



Prise en charge et retour du mat®riel : 

Les enl¯vements et retours des commandes ont lieu du lundi au vendredi de 9h00 ¨ 17h00       

au 1 rue du Baron Chouard 67700 MONSWILLER. 

Dans le cas o½ le retour se ferait apr¯s la date pr®vue, chaque jour de retard sera factur® au 

double du tarif en vigueur, sans coefficient d®gressif. 

Le mat®riel doit °tre restitu® propre et rang® tel quôil a ®t® livr® ou mis ¨ disposition, le c©blage 

correctement enroul®. 

Dans le cas contraire, le temps n®cessaire au nettoyage et ¨ la remise en ordre du mat®riel sera 

factur® au locataire sur la base de 50ú HT lôheure. Le mat®riel manquant au retour sera factur® 

au locataire ¨ sa valeur neuf. 

Les r®parations suite ¨ des bris, accidents ou mauvaises manipulations seront int®gralement 

factur®es au locataire. Lôutilisateur sôengage ¨ ne proc®der ¨ aucune modification ni r®paration 

sans accord pr®alable de ULTRAôSON. 

 

Caution et paiement : 

Pour toute location, un ch¯que de caution de 10 fois la valeur de location et une pi¯ce dôidentit® 

seront exig®s ou un bon de commande pour les entreprises et collectivit®s.  

Le ch¯que de caution ne sera rendu quôapr¯s restitution compl¯te des mat®riels et r¯glement 

des ®ventuelles r®parations, remplacements et remises en ®tat. 

Le mat®riel remis au client est test® et r®put® en parfait ®tat de fonctionnement au moment de la 

livraison. Aucune r®clamation ne pourra °tre prise en compte apr¯s le d®part du mat®riel. 

Le r¯glement de la location se fait ¨ lôenl¯vement du mat®riel. Notre tarif est exprim® en montant 

hors taxes, la T.V.A en sus ¨ 20%. 

 

Responsabilit® : 

Le mat®riel lou® est sous la responsabilit® du locataire, qui sôengage ¨ ne lôutiliser que dans un 

cadre conforme ¨ la loi et aux r¯glementations. Il devra notamment veiller ¨ obtenir toutes les 

autorisations, licences et certificats n®cessaires ¨ lôexploitation du mat®riel lou®. 

ULTRAôSON  ne peut en aucun cas °tre tenu pour responsable de la non adaptation ou confor-

mit® de ses mat®riels avec les ®quipements dôautres installations, ni de la m®connaissance du 

fonctionnement du mat®riel par ses utilisateurs. 

 

Assurance : 

Le locataire a lôobligation de contracter une assurance couvrant le mat®riel lou® pour sa valeur 

de remplacement ¨ neuf. Une attestation devra °tre fournie au loueur avant la mise ¨ disposition 

du mat®riel. 



!ϧI {vс 
¢ǳǊōƻǎƻǳƴŘ Ltрлл 

I¸.wL59 муw  5!D9 
!¦w! мфȄмр² 

h¦¢5hhw тȄмр² 

h¦¢5hhw [95 {/w99b  

t!w aLbL .!¢¢9wL9  h¦¢5hhw ²!{I сл·мл² 


